
1 
 

COMMUNE DE SAINT-ROMAIN 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 mars 2022 

 

Présents : Bernard Batisson, Marie-Thérèse Martin, Alain Charlet, Michel Simand, Andrée Saragosa, Claude 

ARTAUD, Jean BOSTVIRONNOIS, Delphine RAGE. 

Excusés : Cathy Rage, Julien Fougerouse,   

Secrétaire de séance : Alain Charlet   

 
Vote des comptes administratifs de l’exercice 2021 : 
 
Christine Serre, secrétaire de mairie présente les comptes administratifs de l’année 2021 pour les 4 budgets. 
Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité accepte les comptes tels que présentés et arrête 
les résultats définitifs tels que résumés dans les tableaux ci-dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LIBELLE

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES

 ou EXCEDENTS

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES

 ou EXCEDENTS

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES 

ou EXCEDENTS

BUDGET COMMUNAL
Résultats reportés 338 920,51          110 333,14      -                       110 333,14       338 920,51            

Opérations de l'exercice 174 778,78        240 444,27          103 293,16      73 698,84           278 071,94       314 143,11            

TOTAUX 174 778,78        579 364,78          213 626,30      73 698,84           388 405,08       653 063,62            

Résultats de clôture -                      404 586,00          139 927,46      -                       -                      264 658,54            

Restes à réaliser 11 600,00        132 079,00         11 600,00          132 079,00            

TOTAUX CUMULES 174 778,78        579 364,78          225 226,30      205 777,84         400 005,08       785 142,62            

RESULTATS DEFINITIFS -                      404 586,00          19 448,46        -                       -                      385 137,54            

BUDGET EAU 
Résultats reportés 42 577,09            25 150,61           -                      67 727,70              

Opérations de l'exercice 32 163,88          33 861,34            17 544,87        19 433,00           49 708,75          53 294,34              

TOTAUX 32 163,88          76 438,43            17 544,87        44 583,61           49 708,75          121 022,04            

Résultats de clôture -                      44 274,55            -                    27 038,74           -                      71 313,29              

Restes à réaliser -                    -                       -                      -                          

TOTAUX CUMULES 32 163,88          76 438,43            17 544,87        44 583,61           49 708,75          121 022,04            

RESULTATS DEFINITIFS -                      44 274,55            -                    27 038,74           -                      71 313,29              

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEE 2021

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE
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Vote des taxes : 

Le Conseil municipal sur proposition du Maire vote les taux des taxes comme suit : 

Taxe foncière bâti : 27.10 % 

Taxe foncière non bâti : 56.10% 

Produit fiscal attendu : 98 847 euros 

Les taux des taxes n’ont pas augmenté, ils sont identiques à 2021. 

Salle des associations : 

Il y a des problèmes d’insonorisation dans la salle, Claude Artaud va relancer la demande de devis pour l’achat de 

cimaises afin de suspendre des cadres aux murs. 

Achat d’un défibrillateur : 

Suite à la proposition d’ALF de 2 devis pour un achat groupé de défibrillateur par le biais de la société « 4 minutes pour 

1 vie », il a été choisi le devis numéro 2 soit : 

- 1140 euros le défibrillateur. 

- 70.80 euros les électrodes pédiatriques. 

- 504 euros pour l’armoire extérieure. 

- 90 euros pour la maintenance annuelle. 

Pour un total de 1804.80 euros 

Attribution des subventions aux associations : 

LIBELLE

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES

 ou EXCEDENTS

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES

 ou EXCEDENTS

DEPENSES 

ou DEFICIT

RECETTES 

ou EXCEDENTS

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE

BUDGET ASSAINISSEMENT 
Résultats reportés 34 995,14            -                    255,00                 -                      35 250,14              

Opérations de l'exercice 8 565,00            9 221,17              4 690,00          4 741,00             13 255,00          13 962,17              

TOTAUX 8 565,00            44 216,31            4 690,00          4 996,00             13 255,00          49 212,31              

Résultats de clôture -                      35 651,31            -                    306,00                 -                      35 957,31              

Restes à réaliser -                      -                          

TOTAUX CUMULES 8 565,00            44 216,31            4 690,00          4 996,00             13 255,00          49 212,31              

RESULTATS DEFINITIFS -                      35 651,31            -                    306,00                 -                      35 957,31              

BUDGET MULTIPLE RURAL 

Résultats reportés 3 702,64              500,61              -                       500,61               3 702,64                

Opérations de l'exercice 2 172,29            1 320,00              -                    500,61                 2 172,29            1 820,61                

TOTAUX 2 172,29            5 022,64              500,61              500,61                 2 672,90            5 523,25                

Résultats de clôture -                      2 850,35              -                    -                       -                      2 850,35                

Restes à réaliser -                      -                          

TOTAUX CUMULES 2 172,29            5 022,64              500,61              500,61                 2 672,90            5 523,25                

RESULTATS DEFINITIFS -                      2 850,35              -                    -                       -                      2 850,35                
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L’ACAAP 150 euros, Les doigts de fées 150 euros, Comité des fêtes de St Romain 2 000 euros, Amicale laïque de St 

Anthème 60 euros, Au plaisir de lire 80 euros. 

Deux demandes ont été faites par l’AFM Téléthon et de la chambre des métiers et de l’artisanat pour l’apprentissage, 

il a été décidé de ne pas accorder de subventions. 

Achat de toilettes sèches pour le site de Raffiny : 

Afin d’améliorer l’accueil sur l’aire de pique-nique de Raffiny et de garder un espace propre il est décidé d’acheter des 

toilettes sèches, il faut faire établir des devis pour du matériel correspondant à la capacité d’accueil du site surtout 

l’été, nous sommes en attente d’information sur l’entreprise qui a installé les toilettes sèches à Prabouré. Il faut 

pouvoir payer par mandat administratif. 

Fêtes des Narces septembre 2022 : 

Nous sommes en attente des prochaines réunions pour savoir ce que la commune va prendre en charge et quelles en 

seront les modalités. 

Préparation du budget primitif 2022 : 

Les projets prévus sont : 

- Participation aux travaux de voirie pour la commune d’Eglisolles. 

- Achat de toilettes sèches. 

- Formation CACES pour les agents techniques. 

- Achat d’une benne pour le tracteur pour faciliter le travail des agents. 

- Achat du défibrillateur. 

Travaux de l’église : 

Depuis la visite des ABF nous n’avons pas reçu de compte-rendu avec les recommandations et une idée de chiffrage, 

Mr le Maire doit les relancer pour faire avancer le projet. 

Accessibilité du Multiple rural : 

Il faut relancer Mr Fraisse de l’ADIT afin d’obtenir un plan définitif et un chiffrage des travaux en conséquence. 

Renouvellement des contrats des agents techniques : 

Un entretien est à prévoir avec les agents techniques pour leur proposer le renouvellement de leur contrat qui arrive 

à échéance le 25 mai. 

Tarifs de la salle communale : 

Il a été décidé de revoir les tarifs et de les simplifier, les périodes sont également modifiées : 

 Eté 

1er mai au 30 septembre 

Hiver 

1er octobre au 30 avril 

Résidents de la 

commune 

200 euros 300 euros 
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Non-résidents 250 euros 350 euros 

 

Aide aux transports scolaires : 

Il a été décidé de revaloriser l’aide aux transports scolaires pour les habitants de la commune pour chaque enfant 

scolarisé de 3 ans à 16 ans, le montant a été porté à 60 euros. 

 

Entretien des fossés : 

Un tour de reconnaissance sera effectué mardi 29 mars pour évaluer les travaux à faire. 

Permanence des élections présidentielles : 

Pour les 2 tours il a été décidé l’organisation suivante : 

HORAIRES  

 

8H-10H 

 

- Michel Simand 

- Delphine Rage 

- Bernard Batisson pour l’ouverture du 

bureau de vote. 

 

10H-12H 

 

- Marie-Thérèse Martin 

- Julien Fougerouse 

 

12H-14H 

 

- Claude Artaud 

- Andrée Saragosa 

 

14H-16H 

 

- Alain Charlet 

- Cathy Rage 

 

16H-19H 

 

- Jean-Gabriel Bostvironnois 

- Bernard Batisson 
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Tarifs de l’eau et de l’assainissement : 

Les tarifs restent inchangés sauf pour : 

- Raccordement : 750 euros. 

- Forfait compteur gelé : 170 euros 

 

 

 


